	[image: image1.jpg]



	DECLARATION DE RECETTES
EXPLOITATION PROFESSIONNELLE A PARIS
(Art. L.132.21 du Code de la Propriété Intellectuelle)

	
	Merci de retourner cette déclaration dûment remplie à l’issue des représentations à :

SACD - DGD - Service Perception Vérification Paris - 11 bis rue Ballu - 75442 PARIS CEDEX 09

Ou à l’adresse e-mail : bdx.recettes.paris@sacd.fr


	Titre de l’œuvre ou du spectacle
	     

	Auteur(s)
	     

	Adaptateur(s)
	     

	Compositeur(s)
	     

	Responsable du paiement des droits
	     


	Théâtre
	     

	Adresse
	     

	Producteur
	     

	Compagnie
	     

	Adresse
	     


	Dates des représentations :
	Du                         au      
	Nombre total de représentations :
	     


	Date de la représentation
	Recette globale
	Nombre de 
	Nombre de 

	
	TTC
	Taux de TVA

	billets payants
 
	billets exonérés

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	     
	     
	     %
	     
	     

	TOTAUX
	     
	
	     
	     


Fait à      

Le      


Signature
Certifié sincère et véritable à la billetterie
Nom et qualité du signataire :      
NOTA : A défaut de remise des états de recettes, tout utilisateur du répertoire de la SACD sans préjudice de l’application du traité général et/ou accord particulier conclu avec elle devra payer à celle-ci, pour la période à laquelle se rapportent lesdits états manquants et ce, sans préjudice du droit pour la SACD d’exiger, éventuellement sous astreinte, la remise desdits états devant les juridictions compétentes afin de calculer la rémunération de l’auteur, une provision calculée comme suit, payable à réception de facture : Taux des droits d’auteur aux conditions générales X 100% de la jauge financière du lieu de représentation (sur la base d’un prix moyen du billet fixé à 17,48 € (valeur saison 2007/2008), multiplié par la jauge réelle du lieu) X nombre de représentations concernées.






Document téléchargeable sur http://www.sacd.fr/telechargement








� Taux normal : 5,50% ou 2,10% article 279 B et 281 quater du CGI. Si non assujetti à TVA indiquez taux = 0


� Sans distinction de prix des places





